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Médecins libéraux 
 

 

ViaTrajectoire vous permet, en qualité de médecin traitant, d’effectuer des démarches 

dématérialisées d’orientations en plateforme TND pour vos patients.  

Cette fiche a pour objectif de vous indiquer comment créer et adresser un dossier à une 

plateforme TND. 

1 La création du dossier TND 
Cliquez sur Créer un dossier puis sur Plateforme TND dans la barre principale. Puis remplissez 

les données obligatoires*  

 

  

 

En cliquant sur Créer le dossier, un numéro lui est attribué et le dossier est créé. 

Rappel sur l’identification de vos patients : le processus d’identification présente des 

risques (homonymie, changement de nom utilisé, doublon, etc…). Il est donc important 

d’appliquer les bonnes pratiques en matière de saisie des traits d’identité, conformément aux 

recommandations du RNIV (Référentiel National d’IdentitoVigilance) : 

▪ Sexe 

▪ Nom de naissance  

▪ Premier prénom de naissance 

▪ Nom utilisé & prénom utilisé sont à compléter obligatoirement s'ils sont utilisés par le 

patient/l’usager 

▪ Date de naissance 

▪ Lieu de naissance 
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1.1 Compléter le dossier 
 

Pour naviguer dans le dossier, utilisez les 

différentes rubriques à droite de l’écran.  

 

 

 

 

 

 

 

 Le contenu du dossier  

1.1.1.1 Identité de l’enfant  

Le volet identité comprend les informations sur le patient (identité ainsi que médecin référent). 

1.1.1.2 Volet repérage 

Le volet Repérage comprend la grille des signes d’alertes qui diffèrent en fonction de l’âge de 

l’enfant. La date de naissance indiquée détermine la grille à remplir. Cependant, le médecin peut 

sélectionner la grille qu’il juge la plus adaptée.  

Lorsque vous cliquez sur valider, une information sur l’éligibilité de l’enfant à une orientation vers 

une plateforme de coordination apparaît.  

▪ Si l’enfant est éligible, cliquez sur Poursuivre l’orientation pour passer à l’étape suivante.  

▪ Si l’enfant est non éligible, le médecin pourra modifier les informations en cliquant sur 

Retourner sur le volet Repérage, annuler le dossier en cliquant sur Annuler le dossier 

ou bien poursuivre en cliquant sur Poursuivre l’orientation.  
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(Non eligibilité efant 0-6 ans) 

 

 

(Non eligibilité enfant 7-12 ans) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.1.1.3 Volet adressage  

Le volet adressage apporte des informations administratives sur le patient telles que l’identité, 

l’adresse ou la couverture par l’Assurance Maladie, et renseigne la prescription médicale (examens, 

bilans préconisés). 

Les éléments inscrits dans « Identité » sont ceux renseignés au moment de l’initialisation du 

dossier. 

L’adresse indiquée dans « Adresse et contacts » permet de localiser les plateformes se trouvant 

à proximité du domicile de l’enfant. 

Un fois le volet renseigné, cliquez sur le bouton Valider. 
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1.2 Donner l’accès à la famille/à l’enseignant 
En haut de chaque volet, il est possible de donner un accès sécurisé à la famille ou à 

l’enseignant afin qu’ils complètent leur partie du formulaire d’adressage. 

 

Ces options sont également disponibles dans le volet de navigation 

 

 

Il sera nécessaire de renseigner une adresse email. 

Le représentant légal/l’enseignant, à réception du mail, devront :  

▪ Cliquer que le lien contenu dans le mail 

▪ Valider la connexion via un code reçu dans un second mail 

▪ Renseigner les données  

▪ Renseigner un numéro de téléphone 

▪ Et valider le formulaire.  

Ce formulaire apparaitra directement dans votre espace comme étant complété. 
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1.3 Pièces jointes 
Il est possible d’ajouter des pièces jointes. Les pièces jointes médicales doivent respecter certains 

prérequis.  

Pour des raisons techniques et de sécurité, les pièces jointes sont limitées par les contraintes 

suivantes :  

▪ La taille maximale des fichiers est de 5 Mo 

▪ Les noms des fichiers ne doivent pas dépasser 50 caractères 

▪ Les types de fichiers autorisés sont : txt, docx, doc, jpg, gif, png, pdf, xls, xlsx, jpeg, 

mht, pdf 

▪ Deux fichiers ne peuvent pas avoir le même nom 

▪ Le nombre maximum de pièces jointes pour un dossier est 15.  

 

1.4 Sélection et envoi à la plateforme TND 
La Plateforme de Coordination et d’Orientation (PCO) couvrant le lieu de résidence de l’enfant 

s’affiche.  

▪ Il est possible d’envoyer la demande la PCO de son secteur (chaque PCO a défini son 

territoire de couverture) en cliquant sur Envoyer.  

▪ Il est possible de rechercher une autre plateforme en cliquant sur Rechercher une 

nouvelle plateforme (en cas de déménagement du patient par exemple, et donc de 

changement de PCO).  
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▪ L’accord des parents ou des représentants légaux de l’enfant, est recueilli. Cliquez de 

nouveau sur le bouton Envoyer la demande.  

Il est possible de suivre la demande en bas de la page. 

▪ Une fois le dossier envoyé, il n’est plus possible de le modifier. Il est toutefois possible 

d’annuler la demande via le bouton Annuler la demande. Cette dernière devra être 

justifiée.  

 

1.5 Actions sur le dossier 
La partie intitulée Actions sur le dossier permet :  

▪ D’avoir accès à l’Historique des actions sur le dossier. 

▪ D’annuler le dossier. Pour annuler un dossier il faut en préciser la raison. 

▪ D’imprimer le dossier.  

▪ Donner accès au formulaire « famille » 

▪ Donner accès au formulaire « enseignant » 


